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Présentation du service Première Embauche

• Un service destiné à tous les nouveaux employeurs pour vous 
accompagner dans vos démarches administratives et déclaratives. 

• Ce service concerne aussi les indépendants employeurs, les employeurs 
ayant recours à un tiers déclarant et les mandataires sociaux assimilés 
salariés. 

• Une équipe dédiée vous accompagne pendant les 12 mois qui 
suivent votre première embauche et vous propose des services 
adaptés à vos besoins.

• Depuis avril 2022 : 7 Urssaf l’expérimentent. 
Un déploiement progressif sur l’ensemble du territoire d’ici septembre.

• Une offre qui s’inscrit dans les engagements de Service public + et de 
la relation de confiance portés par les Urssaf. 
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Un accompagnement dans vos démarches 
dématérialisées 

• Dès que vous êtes identifié comme nouvel employeur, vous 
recevez un courrier de bienvenue, un dépliant et un appel de 
notre part pour vous présenter l’offre.

• Un conseiller peut vous accompagner dans la découverte et 
l’utilisation des services en ligne : déclaration préalable à 
l’embauche (DPAE), attestation et déclaration sociale nominative 
(DSN), etc.

• Vous bénéficiez d’un suivi préventif : nous vous contactons en 
cas d’anomalie détectée par nos services sur vos déclarations et 
vos paiements.
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Un appui dans vos nouvelles responsabilités 
d’employeur et la réglementation applicable

• Afin de mieux comprendre vos nouvelles responsabilités, vous 
bénéficiez : 

o D’informations sur la réglementation via notre lettre 
d’information « A vos côtés » et le site urssaf.fr 

o De services et outils disponibles sur le site urssaf.fr
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Une prise en charge rapide de vos demandes et 
questions 
• Des canaux de communication qui vous sont dédiés pour 

une réponse réactive à votre demande :

o Un numéro de téléphone : 0 806 803 895 

o Un motif de contact sur la messagerie de votre espace en 
ligne : « Être accompagné en tant que nouvel employeur » 

• Des contacts personnalisés par mail ou téléphone par votre 
Urssaf pour vous conseiller et prévenir les incidents.
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Ce qu’il faut savoir sur la déclaration préalable à 
l’embauche (DPAE) 

• La DPAE rassemble les formalités obligatoires liées à 
l’embauche : 
o Votre immatriculation en tant qu’employeur au régime général 

de la sécurité sociale et l’ouverture de votre compte employeur à 
l’Urssaf
o L’immatriculation de votre salarié à la Caisse primaire 

d’assurance maladie (Cpam)
o Votre affiliation en qualité d’employeur auprès du régime 

d’assurance chômage
o Votre adhésion à un service de santé au travail pour vos 

salariés

Présentateur
Commentaires de présentation
Préciser point 1 :  ouverture du compte = si déjà des embauches effectuées, compte déjà crééPréciser pour le dernier point : adhésion à un service de santé au travail qui déclenche la demande à un examen médical pour votre salarié
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Comment transmettre la DPAE ?

• Vous devez adresser cette déclaration à l’Urssaf dont relève 
l’établissement dans lequel s’effectue l’embauche : 

o sur due.urssaf.fr s’il s’agit de votre premier salarié afin de 
créer votre compte employeur  

o et par la suite sur net-entreprises.fr, soit par saisie en ligne 
d’un formulaire soit par dépôt de fichier issu de votre logiciel de 
paie par votre comptable ou depuis votre compte urssaf.fr 

Présentateur
Commentaires de présentation
A l’oral : La DPAE sert notamment à répondre aux demandes des différentes administrations qui vous contrôlent et éviter toute sanction liée au travail dissimulé
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Ce qu’il faut savoir sur vos cotisations 
• Les sommes payées (rémunération, avantages en nature, frais 

professionnels…) à vos salariés constituent la base de calcul des 
cotisations que vous versez à l’Urssaf.

• Ces bases ou « assiettes » sont multipliées pour chaque risque couvert 
(maladie, famille, retraite…) par les taux en vigueur.

• Ces taux sont propres à chaque cotisation. 

• Les cotisations sont dues à la fois par l’employeur et par le salarié ou 
par l’un des deux seulement.

• Pour en savoir plus sur vos cotisations : 
o découvrez la websérie « A quoi servent les cotisations ? »  en 5 

épisodes, sur la chaîne YouTube « L’actu des Urssaf » 
o ou rendez-vous sur le mini-site dédié : 

www.aquoiserventlescotisations.urssaf.fr

Présentateur
Commentaires de présentation
Cotisations dues par l’employeur ou le salarié : cotisations patronales : accident travail et maladie professionnelle, assurance chômage                                                                             cotisations salariales : CSG –CRDS

http://www.aquoiserventlescotisations.urssaf.fr/


12

Comment faire ses déclarations ?
• Plusieurs options s'offrent à vous, selon votre situation et votre 

profil :

o Confier votre paie à un tiers déclarant (expert-
comptable...) pour mettre en place la transmission de la DSN

o Posséder en interne un logiciel de paie compatible DSN et 
créer un compte sur le site net-entreprises.fr.

o Adhérer à l'une des offres de simplification de l’Urssaf.
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Quels sont les avantages de la DSN?

• La DSN permet : 

o pour les employeurs : de simplifier, sécuriser et fiabiliser 
les obligations sociales

o pour les salariés : un traitement des dossiers plus rapide 
pour le versement de leurs prestations sociales

• Tous les organismes reçoivent directement les informations 
qui concernent leur périmètre (Administration fiscale, Pôle 
emploi, assurance maladie, Agirc Arrco, Urssaf)
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Quand et comment payer ?

• Le paiement est à effectuer en même temps que la 
déclaration au plus tard le 15 de chaque mois (avant 12h).

• Via la DSN avec le télépaiement. Il est nécessaire de 
valider un mandat SEPA sur le RIB du compte qui sera 
prélevé.
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• Les offres de simplification sont des services gratuits qui 
peuvent transmettre la DSN pour vous : 

Titre emploi service entreprise (Tese) : destiné aux 
entreprises sur www.letese.urssaf.fr

Chèque emploi associatif (CEA) : pour les 
associations à but non lucratif sur www.cea.urssaf.fr

• Pour y adhérer, rendez-vous sur les sites dédiés. 

Focus sur les offres de simplification de l’Urssaf 

http://www.letese.urssaf.fr/
http://www.cea.urssaf.fr/
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Comment créer votre espace en ligne ? 
• L’espace en ligne sur le site urssaf.fr permet :

 De consulter toutes les informations liées à votre compte 
Urssaf (administratives, déclaratives, comptables…), de recevoir 
toutes vos notifications et transmettre toutes vos demandes. 

 D’échanger ensemble avec la messagerie.

• Il contient un accès personnel pour les employeurs mais aussi un 
accès pour les cabinets comptables appelés « tiers déclarants ». 

• Si vous êtes travailleur indépendant et employeur, pensez à créer 
deux comptes : votre compte personnel indépendant et votre compte 
employeur.
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Comment adhérer au service ?
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Comment se connecter ?

Présentateur
Commentaires de présentation
Accès « tiers déclarant »Accès cotisant (personnel) (demander une attestation, échange avec l’Urssaf, consultation de ses comptes)
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Présentateur
Commentaires de présentation
Renseignez votre numéro Siret / email et votre mot de passe 
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Le tableau de bord et les services 
en ligne

Présentateur
Commentaires de présentation
Accès « tiers déclarant »Accès cotisant (personnel) (demander une attestation, échange avec l’Urssaf, consultation de ses comptes)
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Présentateur
Commentaires de présentation
- « Vos actions en cours »effectuez les mises à jour attendues�-« Sur votre compte employeur »accédez à votre solde, à votre déclaration en cours et à votre prochaine échéance��- « Nos derniers échanges »visualisez les derniers échanges�- « Services en 1 clic »accédez rapidement aux services que vous utilisez le plusLien : Un tableau de bord synthétique – Votre espace en ligne urssaf.fr évolue



26



27

Modifier ou annuler un 
télépaiement avant l’échéance

Présentateur
Commentaires de présentation
Accès « tiers déclarant »Accès cotisant (personnel) (demander une attestation, échange avec l’Urssaf, consultation de ses comptes)
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L’accès à vos documents et 
attestations

Présentateur
Commentaires de présentation
Accès « tiers déclarant »Accès cotisant (personnel) (demander une attestation, échange avec l’Urssaf, consultation de ses comptes)
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Consulter votre messagerie et 
faire une demande 
d’accompagnement 

Présentateur
Commentaires de présentation
Accès « tiers déclarant »Accès cotisant (personnel) (demander une attestation, échange avec l’Urssaf, consultation de ses comptes)
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Exemple de suivi d’une demande effectuée en ligne 

24 24 28

Présentateur
Commentaires de présentation
Remplacer le premier écran par un suivi de demande 
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Pour en savoir plus, le site de présentation de votre espace en ligne : 
mon-nouvel-espace.urssaf.fr/ 

https://mon-nouvel-espace.urssaf.fr/
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Les services et sites utiles 
Depuis la page d’accueil du site www.urssaf.fr

http://www.urssaf.fr/
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• Des simulateurs pour : 

o estimer vos cotisations, exonérations

o et accéder aux taux et barèmes : montant du Smic, 
avantages en nature, frais professionnels, plafonds, 
indemnités kilométriques

Des outils en ligne
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• La chaîne YouTube « L’actu des Urssaf » :
tutoriels, replay des webconférences et un accompagnement 
dans chacune de vos démarches. 

• Le compte twitter officiel @urssaf : retrouvez notre actualité 
et des informations pratiques sur vos droits et démarches.

• La lettre d’information « A vos côtés » : abonnez-vous et 
recevez tous les mois les actualités Urssaf adaptées à vos 
besoins.

Vos moyens d’information  
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• mon-entreprise.urssaf.fr :
les ressources nécessaires pour développer votre activité, du statut 
juridique à l'embauche.

• entreprendre.service-public.fr : 
toutes les informations et démarches administratives nécessaires à la 
création, à la gestion et au développement de votre entreprise.

• portailpro.gouv :
le portail commun du recouvrement fiscal et social pour simplifier ses 
démarches sociales, douanières et fiscales.

• Le bulletin officiel de la Sécurité sociale (BOSS) : 
https://boss.gouv.fr/portail/accueil.html
rassemble la règlementation et la doctrine administrative ministérielle 
opposable en matière de cotisations et contributions de Sécurité sociale. 

Les sites utiles 

Présentateur
Commentaires de présentation
Mettre le lien de la fiche pratique 

https://boss.gouv.fr/portail/accueil.html
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• Des fiches pratiques comme « Comment payer vos cotisations 
avec le télépaiement ? » 

• Des guides pas-à-pas comme demander un délai de paiement.
Retrouvez-les sur urssaf.fr > Que faire en cas de difficulté de 
paiement ?

Des guides pas-à-pas et des fiches pratiques 

Présentateur
Commentaires de présentation
Mettre le lien de la fiche pratique 

https://www.urssaf.fr/portail/home/difficultes-tresorerie.html
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• Un service proposé aux entreprises qui ont réalisé leur 
première embauche depuis moins de 18 mois. 

• Vous bénéficiez d’une visite de l’Urssaf pour être guidé ou 
sécurisé dans l’application de la règlementation.

• Les éventuelles erreurs constatées ne font pas l’objet d’un 
contrôle. 

• Une offre qui s’inscrit dans les engagements de Service 
public +.

La visite-conseil en entreprise 
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